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Communiqué de presse  
 

CroissancePlus fait des propositions concrètes sur l’emploi  
au Président de la République 

 
CroissancePlus, l’association des entreprises en croissance, a été reçue ce jour par le Président de 
République, en compagnie d’autres associations entrepreneuriales. 
 
Olivier Duha, Président de CroissancePlus, a fait part au Président de la République de plusieurs 
propositions concrètes pour que les entreprises françaises contribuent à l’amélioration de la compétitivité 
et de l’emploi en France. Il a notamment mis l’accent sur l’importance de préserver la trésorerie des PME 
en réduisant les délais de paiement. Il a également rappelé que l’allégement du coût du travail doit être 
une priorité pour que la France reste compétitive. Il a mis l’accent sur la nécessaire augmentation du 
temps de travail avec une flexibilité dans sa mise en œuvre. 
 
Afin de limiter les effets de la crise, CroissancePlus s’est dit favorable au dispositif de chômage partiel 
pour faire face aux variations d’activités existantes dans de nombreuses PME. Ce dispositif offrirait une 
sécurité pour le salarié et une flexibilité pour l’employeur, en fonction des carnets de commandes. 
Par ailleurs, le chômage des jeunes ne cesser d’augmenter. Ils sont pourtant les collaborateurs de demain. 
CroissancePlus propose de créer un revenu progressif pour les 17-24 ans qui ont ni expérience, ni 
diplôme, et pour que cette génération intègre rapidement le marché du travail. 
 
Olivier Duha a précisé au Président de la République : « Le non-respect des délais de paiement par les 
grands groupes est irresponsable. Nous demandons une révision de la LME avec des délais de paiement 
limités à 30 jours et non plus 60 comme actuellement ». Par ailleurs, d’autres écarts entre les PME et les 
grands groupes doivent être considérés notamment en termes de fiscalité. « Pour que les capacités 
d’investissement des PME augmentent, nous demandons une différenciation du taux d’impôt sur les 
sociétés ». 
 
Le sommet pour l’emploi du 18 janvier prochain remettra sur la table 2 idées que CroissancePlus 
soutient : la TVA Emploi et la mise en œuvre de l’activité partielle dans les entreprises. 
 
En complément, CroissancePlus a remis 7 propositions à Nicolas Sarkozy : 
- Faire respecter la loi sur les délais de paiement et porter progressivement le délai à 30 jours 
- Mieux répartir la pression fiscale sur les entreprises pour relancer l’investissement 
- Passer de l’épargne stérile à l’épargne fertile 
- Annualiser le temps de travail au plan national 
- Créer un revenu progressif pour les 17-24 ans 
- Instaurer un contrat de travail unique avec gains de droits progressifs 
- Adapter la représentativité du personnel aux caractéristiques des PME 
 
CroissancePlus espère que ses propositions de bon sens auront trouvé l’écho qu’elles méritent. Les 
entrepreneurs sont convaincus que le retour de la croissance est possible. Donnons-leur les moyens de 
réussir pour grandir ensemble. 


